
Avenant à l’annexe II de la Convention collective

minima est réévaluée et s’établit

ayant une ancienneté dans l’entreprise de 6 mois au niveau I doit être 

– Justifications de l’absence de stipulations spécifiques aux 

l’INSEE au jour des présentes, 95% d’entreprises employant moins de 50 salariés. 



nécessairement adapté les stipulations du présent avenant à l’environnement et aux 

– Opposabilité et dépôt de l’avenant de révision

greffe du Conseil des prud’hommes de Paris, et ce conformément aux dispositions 

– Demande d’extension

La partie la plus diligente présentera une demande d’extension de cet avenant de 


